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NOTE DE PRESENTATION 

des COMPTES FINANCIERS UNIQUES 2025 

 

En application de l’article L 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, une note de présentation brève et 

synthétique retraçant les informations financières essentielles doit être jointe au budget primitif et au compte 

administratif. Cette note est transmise à la Préfecture et est mise en ligne sur le site internet de la collectivité. 

 

Le compte financier unique (CFU) est un document qui se substitue au compte de gestion, établi par le comptable 

public et au compte administratif établi par le maire. Après une expérimentation, la loi de finances pour 2024 généralise 

le compte financier unique au plus tard au titre de l’exercice 2026. 

 

La mise en place du CFU permet :  

- de favoriser la lisibilité de l’information financière en regroupant dans un même document les données budgétaires et 

patrimoniales,  

- de simplifier le processus administratif entre l’ordonnateur et le comptable,  

- d’aboutir à une confection 100 % dématérialisée des documents. 

 

La Communauté de Communes Val de Saône Centre a anticipé cette obligation et a décidé d’adopter le CFU pour 

l’ensemble de ces budgets à partir de l’exercice 2024 (comptes 2024 produits en 2025). 

 

Le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en particulier sur la 

présentation des résultats, le bilan et le compte de résultat synthétiques et les taux des contributions et produits 

afférents. 

 

Les comptes financiers uniques ont été votés le 26 mai 2026 par le conseil communautaire. Ils peuvent être consultés sur 

simple demande au secrétariat de la communauté de communes aux heures d’ouvertures des bureaux. Les tableaux 

de présentation sont également consultables sur le site internet de la collectivité. 

 

* * * 
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1. COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 DU BUDGET PRINCIPAL 

 

1.1. Ressources et charges des sections de fonctionnement et d’investissement : 
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1.2. Niveau de l’épargne brute et de l’épargne nette 

L’épargne brute correspond à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de 

fonctionnement, y compris les charges d’intérêts d’emprunts. Elle diminue de 1 747 028 euros en 2022 à 973 636 

euros au 31 décembre 2025 et représente 13,27 % des recettes réelles de fonctionnement de la Communauté de 

Communes Val de Saône Centre, ce qui la place un niveau du seuil de vigilance. Après imputation du capital 

des emprunts, on obtient le montant de l’épargne nette, indicateur qui permet de connaître les réserves qui sont 

disponibles pour pouvoir financer les dépenses d’équipement souhaitées par la collectivité. L’épargne nette est 

de 752 342 euros à fin 2025. 

 

1.3. Niveau d’endettement 

L’encours de la dette au 31/12/2025 est de 1 794 314 euros. 

La capacité de désendettement (encours de dette / épargne brute), indicateur du nombre d’années qu’il serait 

nécessaire à la collectivité pour rembourser l’intégralité de son encours de dette, en supposant qu’elle y 

consacre toutes ses ressources disponibles, est inférieure à 2 ans. 

Nota : Il est généralement admis qu’un ratio de désendettement inférieur à 3 ans est considéré comme sans 

risque, et qu’au-delà de 12 ans la situation devient dangereuse. 
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1.4. Niveau des taux d’imposition 2025 

Les taux d’imposition des taxes directes locales votés en 2025 se présentent comme suit : 

- Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) : 20.69 % - sans modification par rapport aux taux votés en 2024. 

- Taxe foncière sur le non bâti (TFNB) : 1.83 % - sans modification par rapport aux taux votés en 2024. 

- Taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale (THRS) : 6.40 

% - sans modification par rapport aux taux votés en 2024. 

 

1.5. Principaux ratios 

 CCVSCentre 

2023 

CCVSCentre 

2024 

CCVSCentre 

2025 

Ratios nationaux 

 Groupements 

15 000/30 000 h 

en 2024 * 

Dépenses réelles de 

fonctionnement/population 
345,05 € 364,52 € 295,18 € 398,00 € 

Produits des impositions directes 

(TH+TF+TFNB+CFE)/population 
48,95 € 51,08 € 52,06 € 183,00 € 

Recettes réelles de 

fonctionnement/population 
408,66 € 418,07 € 345,03 € 481,00 € 

Dépenses d’équipement 

brut/population 
183,22 € 86,99 € 22,63 € 102,00 € 

Encours de la dette/population 104,99 € 94,06 € 83,57 € 202,00 € 

DGF/population 35,31 € 36,82 € 37,19 € 49,00 € 

Dépenses de personnel/dépenses 

réelles de fonctionnement 
36 % 37 % 48 % 42 % 

Dépenses réelles de fonctionnement + 

remboursement du capital de la dette 

/  recettes réelles de fonctionnement 

88 % 90 % 89 % 86 % 

Dépenses d’équipement brut/recettes 

réelles de fonctionnement 
45 % 21 % 7 % 21 % 

Encours de la dette/recettes réelles de 

fonctionnement 
26 % 22 % 24 % 42 % 

*source : Collectivités locales en Chiffres 2025 - collectivités-locales.gouv.fr 

 

1.6. Effectifs de la collectivité et charges de personnel 

POLE 
EFFECTIFS  

AU 01/01/2021 

EFFECTIFS  

AU 01/01/2022 

EFFECTIFS  

AU 01/01/2023 

EFFECTIFS  

AU 01/01/2024 

EFFECTIFS  

AU 01/01/2025 

CADRE DE VIE 
(CEE vacataires non 

comptabilisés) 

 

41 

 

40 

 

37 

 

41 

 

39 

DEVELOPPEMENT 4 8 6 9 9 

DIRECTION GENERALE 2 2 2 2 2 

RESSOURCES 6 7 6 7 7 

TECHNIQUE 5 5 6 6 6 

TOURISME 4 5 4 4 5 

TOTAL 62 67 61 69 68 

 

TOTAL CHAPITRE 012 – CHARGES DE PERSONNEL 

Réalisé 2021 Réalisé 2022 Réalisé 2023 Réalisé 2024 Réalisé 2025 Evolution 

2024/2025 

2 303 856,14 € 2 429 620,96 € 2 660 456,30 € 2 900 821,17 € 3 020 824,90 € + 4,14 % 

 

 

 

1.7. Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents 

 

Pour l’exercice 2025, il n’existe pas d’autorisation de programme/crédits de paiements (AP/CP) en ce qui concerne le 

Budget principal. 
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2. COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 DU BUDGET ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

2.1. Ressources et charges des sections de fonctionnement et d’investissement :  
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2.2. Niveau de l’épargne brute et de l’épargne nette 

L’épargne brute au 31/12/2025 est de 1 073 906 euros, soit un montant quasi identique à fin 2024. 

L’épargne nette est de 767 266 euros. 

 

 

2.3. Niveau d’endettement 

L’encours de la dette s’élève à 1 746 155 euros au 31/12/2025. 

La capacité de désendettement est inférieure à 2 ans. 

 

 

 

2.4. Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents 

 

En 2025, le Budget Assainissement Collectif est assorti de 3 autorisations de programme. 

 

 

2.4.1 Par délibération du 16 décembre 2025, il a été décidé d’actualiser l’autorisation de programme/crédits de 

paiements (AP/CP) pour le programme de travaux de mise en séparatif des réseaux sur la commune de Montceaux 

(opération budgétaire n° 55 « Mise en séparatif Montceaux ») créée en 2023, conformément à ce qui suit : 

 

 

 

2.4.2 Par délibération du 16 décembre 2025, il a été décidé d’actualiser l’autorisation de programme/crédits de 

paiements (AP/CP) pour la réalisation d’études et de contrôles réseaux (opération budgétaire n° 57 « Etudes au titre de 

gestion patrimoniale ») créée en 2023, conformément à ce qui suit : 

 

2.4.3 Par délibération du 25 mars 2025, il a été décidé de créer une autorisation de programme pour les travaux de 

transfert des effluents sur la commune de Saint Etienne sur Chalaronne (opération budgétaire n° 59 « Transfert Saint 

Etienne sur Chalaronne »), dont les Crédits de Paiements ont été actualisés en décembre 2025, conformément à ce qui 

suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Programme Mise en séparatif 

Montceaux (op n°55) 

AP CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 CP 2027 

Situation antérieure 843 000€ 84 300,00 € 470 000,00 € 288 700,00 €   

Actualisation 2023  - 70 577 57€ 70 577,57€    

Situation après actualisation 843 000€ 13 722,43€ 540 577,57€ 288 700,00 €   

Actualisation 2024   - 510 707,02 € - 138 700,00 € + 150 000,00  + 499 407,02  

Situation après actualisation 843 000€ 13 722,43 € 29 870,55 € 150 000,00 € 150 000,00 € 499 407,02 € 

Actualisation 2025    - 92 704,02 €  + 92 704,02 € 

Situation après actualisation 843 000€ 13 722,43 € 29 870,55 € 57 295,98 € 150 000,00 € 592 111,04 € 

Programme Etudes au titre de 

gestion patrimoniale  

AP 

proposée 

CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 CP 2027 

Situation antérieure 250 000€ 61 500€ 50 000€ 50 000€ 50 000€ 38 500€ 

Actualisation 2023  - 57 623,50€ 57 623,50€    

Situation après actualisation 250 000€ 3 876,50€ 107 623,50€ 50 000€ 50 000€ 38 500€ 

Actualisation 2024   - 56 987,18 € + 56 987,18€    

Situation après actualisation 250 000€ 3 876,50 € 50 636,32 € 106 987,18€ 50 000€ 38 500€ 

Actualisation 2025    - 78 930,42 € + 78 930,42 €  

Situation après actualisation 250 000€ 3 876,50 € 50 636,32 € 28 056,76 € 128 930,42 € 38 500 € 

Programme Transfert Saint Etienne 

sur Chalaronne (op N°59)  

AP proposée CP 2025 CP 2026 CP 2027 CP 2028 CP 2029 

Actualisation 2025  - 110 482,61 € + 110 482,61 €    

Situation après actualisation 1 641 750€ 3 517,39 € 510 482,61 € 616 750€ 456 000€ 55 000€ 



Page 8 sur 10 
 

 

 

3. COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 DU BUDGET ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

 
 

 

4. COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 DU BUDGET OFFICE DE TOURISME 

 
 

 

5. COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 DU BUDGET GITE DE GROUPE 

 
Un emprunt souscrit en 2016 et qui court jusqu’en 2041 ; Encours de la dette : 1 031 134 euros au 31/12/2025. 

 

 

6. COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 DU BUDGET Atelier Relais DPI 

 
 



Page 9 sur 10 
 

 

7. COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 DU BUDGET Atelier Relais Menuiserie 

 
 

 

8. COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 DU BUDGET Parc Actival tranche 2020 

 
 

 

9. COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 DU BUDGET VISIONIS 5 TRANCHE 2021 

 
 

 

10. COMPTE FINANCIER UNIQUE 2026 DU BUDGET VISIONIS 7 
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11. COMPTE FINANCIER UNIQUE 2026 DU BUDGET VISIONIS 4 TRANCHE 2025 

 
 

* * * 


